
J’ai pris beaucoup de plaisir à présider la cérémonie de remise des prix de la commission armées- 

jeunesse. Nous étions nombreux, les unités primées enthousiastes, la qualité de leurs interventions 

voire de leur clip remarquable ; tout était réuni pour que ce moment soit une réussite.  

Encore toutes mes félicitations aux gagnants, bien sûr, mais aussi aux autres unités participantes - je 

peux témoigner que les choix ont nécessité de longs débats dans le jury - mais également félicitations 

à tous ceux qui animent ce concours.  

Cette manifestation sera la dernière 

en tant que président de la CAJ 

puisque je quitte très prochainement 

l’Institution. J’ai découvert la CAJ il y a 

un an, j’ai été étonné puis conquis par 

l’engagement et la motivation de ses 

membres, la qualité et la pertinence 

des projets conduits.  

Continuez, notre jeunesse et nos 

armées le valent bien. 

GAA Jean-Robert MORIZOT,  

Inspecteur général des armées Air, 

Président de la commission armées-jeunesse 
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« Priorité du Président de la 

R é p u b l i q u e  p o u r  l e 

quinquennat, la jeunesse est de 

longue date une préoccupation 

majeure du ministère de la 

défense. Avec environ 15 000 

recrutements par an, avec 

760 000 jeunes qui passent 

par la journée défense et 

citoyenneté chaque année, 

avec encore 11000 stagiaires 

et,  au total ,  30 000 

bénéficiaires du plan égalité 

des chances, les liens entre la 

jeunesse et la défense sont 

a u s s i  d i v e r s  q u e 

complémentaires » c’est en ces 

termes que Monsieur Paul 

Serre, directeur adjoint du 

cabinet civil et militaire de 

monsieur Jean Yves Le Drian, 

ministre de la défense, 

représentant le ministre de la 

PRIX ARMÉES-JEUNESSE 2014 : RÉVÉLATEUR DE BONNES PRATIQUES AU PROFIT DU LIEN ENTRE LES 

ARMÉES ET LA JEUNESSE  

défense a débuté son 

intervention. 

Dans cet esprit, la commission 

armées-jeunesse, acteur de ce 

lien depuis 59 ans, a souhaité  

voici 10 ans créer le  prix 

a rm ée s  je une ss e  pou r 

permettre aux unités qui 

s’investissent sur le terrain au 

profit de notre jeunesse d’être 

félicitées et reconnues pour 

leurs actions. Avec aussi pour 

objectif de valoriser ces 

activités afin qu’elles servent 

de modèle aux actions de 

promotion de l’esprit de 

défense et de diffusion des 

valeurs de citoyenneté. Ce prix 

est devenu au fil des ans un 

révélateur de bonnes pratiques 

et un élément concourant à la 

modernisation du rôle social 

Les lauréats du prix armées-jeunesse 2014 

des armées et au mieux vivre 

ensemble de notre société. 

La remise par monsieur Paul 

Serre, représentant monsieur 

Jean Yves Le Drian, ministre de 

la défense, du Prix armées 

jeunesse est le témoignage :  

- que notre ministère entend 

prendre toute sa part dans 

l’action gouvernementale au 

profit de la jeunesse.  

- que notre communauté de 

défense, qu’elle soit d’active 

ou de réserve, qui s’engage au 

quotidien au profit de jeunes, 

mérite notre reconnaissance. 

Elle conforte par là-même la 

place de notre institution et 

son devenir au cœur de la 

nation.  

G é n é r a l  R é m y  D u v a l ,   

et Geneviève Le Gal 

 

SPECIAL PRIX ARMEES JEUNESSE 

20 km de Paris 2014 

Le 14 octobre 2014 

Les inscriptions sont  

ouvertes  

Rendez-vous sur : 

20kmparis.com 

mailto:20km@paris.com
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L’action « Faire 

naitre l’esprit de 

défense » est 

menée au profit 

d’établissements 

de l’enseignement 

secondaire. Elle se 

concrétise par des 

exposés réalisés 

par des officiers de 

l’armée de l’air 

autour d’un thème 

choisi par le professeur référent du collège ou du lycée considéré. 

20 interventions ont eu lieu cette année au profit de 1700 élèves 

de l’Académie de Nancy-Metz. 

La BA 133 mène aussi, dans le cadre d’un partenariat, une action 

au profit de l’IEP de Nancy se déclinant sous forme de  

conférences, de visites de la base aérienne 133, d’exercices de 

simulation de crise… 

Etaient nominés pour ce prix le 1er RHC de Phalsbourg avec la 

FNASOR et le Bataillon des marins-pompiers de Marseille. 

Après l’exposé du choix du jury par Madame Corine Bouteille, 

représentant le ministère de l'Education nationale, le  colonel 

Louis Péna, commandant la BA 133, a présenté l’action menée  

par la BA 133 puis s’est vu remettre la palme par Madame 

Béatrice Gille, rectrice de l’académie de Créteil, précédemment 

rectrice de l’académie de Nancy-Metz. 

SPECIAL PRIX ARMEES JEUNESSE — LES LAUREATS 

PRIX ARMEES JEUNESSE 

Bataillon de marins-pompiers de Marseille (BMPM) 

 

L’action « Cadets 

des marins -

pompiers de 

Marseille » a 

pour objectif 

p r e m i e r  d e 

développer un 

r é s e a u  d e 

jeunes liés au 

bataillon portant 

t é m o i g n a g e , 

s e r v a n t 

d’exemple dans 

leur milieu et participant au renforcement des liens ville-bataillon 

et armée-nation. Ce projet vise également à développer 

localement la mixité sociale par des contacts entre des jeunes 

Marseillais issus de milieux différents au travers d’activités 

physiques et sportives, de l’apprentissage du civisme, de 

l’initiation au secours à personne et de la découverte du métier 

de marin-pompier au sein d’une structure militaire de la marine 

nationale. 

Étaient nominés  pour ce prix le Centre d’instruction naval de 

Saint-Mandrier et la Base aérienne 133 de Nancy-Ochey. 

Monsieur Alain-Jean Lamirand (Fédération sportive et culturelle 

de France)  a présenté le choix du jury, puis le vice-amiral Jean-

Michel L'Hénaff, commandant le Bataillon de marins-pompiers de 

Marseille, a pris la parole avant de recevoir le prix des mains de 

monsieur Paul Serre, directeur adjoint du cabinet civil et militaire 

du ministre de la défense, représentant le ministre de la défense. 

 

 

Le « Permis sport 

emploi » est une 

action originale et 

pertinente de lutte 

contre l’exclusion 

e t  l e s 

discriminations. 

Elle s’articule 

autour de 5 

objectifs : l’accès 

à  l ’ e m p l o i , 

l’acquisition du 

p e r m i s  d e 

conduire, le sport et le développement de la confiance en soi, la 

semaine citoyenne et le respect de la vie en collectivité, 

l’accompagnement et le suivi individualisé du jeune. La base 

aérienne d‘Avord a dispensé un stage de 9 jours sur le thème 

« découverte et vie en collectivité » dans le cadre de cette action. 

Etaient nominés pour ce prix le Centre d’instruction naval de Saint-

Mandrier et le Bataillon de marins-pompiers de Marseille. 

Après une présentation du choix du jury par le lieutenant-colonel ® 

Patricia Dubietz, représentant l'armée de l'Air, le colonel Fabien 

Mandon, commandant la Base aérienne 702, a pris parole. Le 

Général (2S) Emmanuel de Richoufftz, chargé de mission auprès 

de GDF/Suez et initiateur de l’opération « permis sport emploi » est 

venu remettre le prix. 

 

PRIX  DECOUVERTE DES ARMEES 

Base aérienne 702 Avord 

PALME DU PARTENARIAT AVEC L’EDUCATION NATIONALE 

Base aérienne 133 Nancy-Ochey PRIX MÉMOIRE 

Association nationale le Saillant de Saint-Mihiel –  

Délégation militaire départementale de la Meuse (DMD 55) 

L’associat ion 

Nationale Le 

Sai l lant de 

Saint-Mihiel a 

pour mission de 

restaurer la 

notoriété du 

site du Saillant 

de Saint-Mihiel, 

haut lieu de 

mémoire de 

l’histoire franco

- a l l e m a n d e 

(1914)  mais aussi franco-américaine (1918). 

En partenariat avec les scouts unitaires et les jeunes de la région 

Lorraine, un gigantesque travail de réhabilitation du site a été 

fait, par l’entretien des tranchées du Saillant de Saint-Mihiel et 

pour la transmission du devoir de mémoire. 

Etaient nominés pour ce prix le Bataillon des canonniers 

sédentaires de Lille et la Brigade territoriale autonome de 

gendarmerie de Gaillon (Eure). 

Monsieur Vincent Hélin, représentant l’association Mer et 

universités, a d’abord présenté le choix du jury. Puis le 

Lieutenant-Colonel (RC) Norbert Kugel, Président National 

fondateur de l’ANSM a exposé l’action menée par son 

association avant de se faire remettre le prix mémoire par le 

général de brigade Leroi, directeur du service historique de la 

défense. 
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L’action intitulée 

« Tous ensemble 

c o n t r e  l e s 

drogues » a pour 

o b j e c t i f  d e 

sensibiliser les 

collégiens issus 

des différents 

établ issements 

scolaires à toutes 

l e s  f o r m e s 

d’addiction, de 

les intégrer dans une dynamique d’approche et de connaissance 

de la toxicomanie. 

Etaient nominés pour ce prix l’Ecole des fusiliers marins de 

Lorient, le Centre d’instruction naval de Saint-Mandrier et  l’Ecole 

des pupilles de l’air de Grenoble. 

Le choix du jury a été présenté par Madame Sylvie Tumoine, 

représentant le ministère des droits de la femme, de la ville, de la 

jeunesse et des sports. 

Le Maréchal des logis Chef Guirriec Cindy, commandant la BPDJ 

du commandement de la gendarmerie de La Réunion a présenté 

le projet conduit puis s’est fait remettre le prix sport par le 

commissaire en chef de 1ère classe Piccirillo, commissaire aux 

sports militaires et commandant le Centre national des sports de 

la défense. Il était accompagné de monsieur Mickael D’Almeida, 

vice-champion olympique de vitesse par équipe aux Jeux 

olympiques de Londres en 2012. 

 

Lors d’une Journée nationale du réserviste est née, à la demande 

conjointe de l’Education nationale et des milieux militaires, la 

volonté d’un contact régulier par des interventions en milieu 

scolaire intitulé  « parcours de citoyenneté pour tous ». L’objectif de 

ce parcours est de venir compléter et illustrer l’enseignement 

délivré lors des cours d’éducation civique.  

Ces interventions se déroulent à la demande des professeurs sous 

la forme de demi-journées et de moments d’échanges avec les 

lycéens. Huit lycées lorrains, soit 300 lycéens, ont bénéficié de 

cette action en 2013. 

Le général d’armée aérienne Jean-Robert Morizot, président de la 

Commission armées-jeunesse a présenté le choix du jury avant de 

remettre le prix au colonel Frédéric Barbry, commandant le 1er 

RHC. 

 
PRIX « RACONTE-MOI LA DEFENSE » 

 

Ce prix, réalisé en partenariat avec la Fondation Varenne, a 

pour objet de récompenser un reportage réalisé par une Classe 

de défense et de sécurité globales (CDSG) pendant la visite soit 

de l’unité militaire partenaire de la CDSG, soit d’un site militaire 

ou mémoriel. Cette première édition du prix « Raconte-moi la 

défense » a enregistré la candidature de 24 CDSG de métropole 

et d’outre-mer. 

Deux prix ont été décernés : le Grand Prix à la Classe de 

défense et sécurité globales (CDSG) du  Collège Jean-Félix 

ORABONA de 

C a l v i , 

partenaire du 

2ème REP 

( R é g i m e n t 

é t r a n g e r 

parachutiste), 

remis par 

M o n s i e u r 

G é r a r d 

G a c h e t , 

D é l é g u é 

ministériel à la 

jeunesse et à 

l’égalité des 

chances. 

Le Prix spécial 

du jury a été 

remis à la 

CDSG du 

C o l l è g e 

VAUBAN de 

B e l f o r t , 

partenaire du 

35ème RI 

( R é g i m e n t 

d’infanterie) , 

par Monsieur 

D a n i e l 

P o u z a d o u x , 

président de la Fondation Varenne. 

 

SPECIAL PRIX ARMEES JEUNESSE — LES LAUREATS 

Représentants du collège Jean-Félix ORABONA de Calvi,  

et du 2ème REP  

Représentants du collège VAUBAN de Belfort  

 

 

 

L’Association des 

Cadets de la 

g e n d a r m e r i e 

mène, depuis 

2 0 0 2 ,  e n 

partenariat avec 

l ’ E d u c a t i o n 

nationale des 

actions de remise 

à niveau et/ou de 

perfectionnement 

scolaire. L’objectif 

est de faire 

découvrir les métiers de la Gendarmerie Nationale et de 

sensibiliser à des actions citoyennes. 

En complément de cette activité, l’Association des Cadets de la 

Gendarmerie a proposé cette année, en lien avec le groupement 

départemental de Gendarmerie de l’Isère, une ascension du 

Mont Blanc, baptisée projet 4000. Le but de ce défi sportif est de 

développer l’esprit citoyen de solidarité et d’ouverture aux autres. 

L’ingénieur général de classe exceptionnelle de l’armement 

Christian Chabbert, inspecteur général des armées - armement a 

été invité a remettre le prix au colonel Jean Lettermann, 

commandant le groupement de gendarmerie départementale de 

l’Isère. Le choix du jury a été présenté par le lieutenant de 

vaisseau (R) Siméon Montrose, représentant la marine nationale. 

 

PRIX SPECIAL DU JURY 

Groupement de gendarmerie départementale de l‘Isère 

PRIX SPORT 

Brigade de prévention de la délinquance juvénile (BPDJ)  

de La Réunion 

PRIX SPECIAL DU PRESIDENT 

1er Régiment d’hélicoptères de combat (1er RHC) de Phalsbourg — 

Fédération nationale des associations de sous-officiers de réserve 

(FNASOR) 
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  AGENDA juin 2014 
 

 Lundi 2/06, réunion du groupe « Intégration » 

 Jeudi 12/06, réunion du groupe « Centenaire de  la 1ère guerre mondiale  » 

 Mardi  17/06, réunion du groupe « Modes d’action de la CAJ » 

 Mercredi 25/06, réunion du groupe « Préparation militaire—réserve 

opérationnelle » 

 Lundi 30/06, réunion des  conseillers 

 Dans le prochain numéro : 

La plénière de fin de session de la CAJ du 3 juillet 2014 

Directeur de la publication : Général Rémy Duval, secrétaire général  de la CAJ 

Conception graphique et réalisation :  Fatimée Neziroski, chargée  de mission, SG-CAJ 

31 unités ont concouru pour 

l’édition 2014 du prix armées-

jeunesse. Toutes n’ont pu être 

primées malgré l’intérêt et 

l’originalité des initiatives 

présentées. Parmi les dossiers 

présentés, plusieurs tendances 

se dégagent en adéquation 

avec l’actualité de notre 

ministère : les projets conduits 

sur le devoir de mémoire, les 

initiatives en faveur des jeunes 

en situation de précarité ou de 

handicap, les échanges 

nombreux avec les 

établissements scolaires ou les 

grandes écoles.  

 

Tour d’horizon des projets 

présentés  au titre du prix 

mémoire 

 

- Le bataillon des canonniers 

sédentaires de Lille avec la 

restauration d’un canon de 75 

par les étudiants des Arts et 

Métiers,  

- la brigade territoriale 

autonome de gendarmerie de 

Gaillon (Eure) pour 

l’organisation d’un séjour 

citoyen de jeunes sur les sites 

du débarquement du 6 juin 

1944. 

- le commandement de la 

Marine à Dunkerque avec la 

traduction en anglais de la 

brochure de l’exposition 

intitulée « Courage et Métier » 

sur les marins français en mai 

et juin 1940),  

- la délégation militaire 

départementale des Hauts-de-

Seine avec l’ANORAA pour le 

Rallye citoyen « l’aéronautique 

militaire dans les Hauts-de-

Seine »,  

LES AUTRES PROJETS  

- la direction des ressources 

humaines de l’armée de terre 

avec le DMD 37 (réalisation 

d’une plaquette pédagogique  

«les combattants tourangeaux 

de la Première Guerre 

mondiale»),  

- le Centre de préparation 

militaire marine Colbert  pour 

l’organisation d’une cérémonie 

militaire au mémorial du Mont 

Valérien à l’occasion de la 

remise de fanion à la promotion 

en cours 2013-2014,  

- le Groupement de soutien des 

personnels isolés (GSPI) pour 

l’organisation de rencontres 

avec des enseignants et leurs 

classes. 

 

Initiatives proposées autour du 

sport 

 

- La base aéronautique navale 

de Landivisiau a proposé un 

programme ludique et sportif 

sous forme d’ateliers aux 

élèves de primaire. 

- Le Centre d’instruction naval 

de Saint-Mandrier a présenté 

deux projets : un partenariat 

avec des lycées professionnels 

relevant de l’éducation 

nationale et la journée sport 

armées jeunesse avec le 

collège Louis Clément. 

- L’Ecole des fusiliers marins de 

Lorient a concouru avec trois 

actions : la Marche commando 

de Ouistreham, là où avait 

débarqué le commando Kieffer,  

le projet « Permis sport 

emploi » et son partenariat avec 

une Classe de défense et 

sécurité globales. 

- L’Ecole des pupilles de l’air de 

Grenoble a présenté l’action 

réalisée dans le cadre de sa 

convention avec l’Association 

des Paralysés de France (APF). 

- Le pétrolier ravitailleur Meuse 

a exposé le projet pédagogique 

conduit avec un collège dans le 

cadre de son parrainage avec le 

département de la Meuse. 

 

Projets visant à faire découvrir 

les armées  

 

Même si toutes les actions 

conduites concourent à la 

découverte des armées, 

certaines actions sont plus 

spécifiquement tournées vers 

cet objectif.  

Les Journées « préparation 

militaire adaptée » ouverte aux 

enfants, adolescents et jeunes 

adultes déficients intellectuels 

avec ou sans troubles associés 

ou présentant des handicaps 

physiques légers au 92ème 

Régiment d’infanterie), les 

visites d’unités (Bâtiment-école 

Jaguar) ou les partenariats avec 

des établissements scolaires 

(Classe de défense et de 

sécurité globales partenaire du 

CENTAC – 5EME RD) sont des 

exemples des actions menées 

en direction des jeunes 

scolaires. 

Les stages d’immersion dans 

les unités militaires au profit 

des étudiants de grandes 

écoles (l’ENSOA partenaire de 

l’INSEEC Business school et 

l’IPAG, le GSBDD de La 

Valbonne avec l’IDRAC Lyon, la 

Frégate anti-sous-marine la 

Motte Piquet avec la ville de 

Rennes) en sont une autre 

illustration. 

 

Actions à caractère humanitaire 

et caritatif 

 

Un grand nombre d’unités ont, 

par ailleurs, mené des actions à 

caractère caritatif ou en 

direction de la jeunesse en 

difficulté. C’est le cas des 

Ecoles d’Officiers de l’Armée de 

l’Air (action au profit de 

personnes touchées par le 

handicap). La Base aérienne 

705  de Tours a proposé une 

activité à des jeunes suivis par 

les services sociaux du conseil 

général et de la ville de Tours, 

et le patrouilleur de service 

public Cormoran a présenté son 

action de partenariat avec le 

Secours populaire français et 

l’opération Copains du monde. 

La  br iga de  te r r i t o r ia le 

autonome de gendarmerie de 

Saint-Georges en Guyane a 

organisé une action autour du 

jeu d’échecs et des valeurs de 

la République au profit des 

enfants issus de peuples 

premiers (Amérindiens et 

Aborigènes). 

D’autres actions particulières 

ont été conduites telles que 

celle de la Base aérienne 721 

de Rochefort en direction des 

militaires en OPEX, et celle du 

Conservatoire militaire de 

l’armée de terre qui a organisé 

un Flashmob dans la ville des 

Mureaux. 
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